
»éti—lien da le pièce d'argent de 5 fr . , 
on cite en première ligne celles de Paris, 
Lyon, Marseille, Rouen, le Havre. 

Dans les débats de la conférence mo
nétaire inleriiationala loua les Etats re
présentes et avec eux ta France, se sont 
prononcés en faveur de l'étalon d'or. La 
démonétisation de la pièce d'argent de 
5 tt, .parait donc e t » l'une des conditions 
essentielles de l'isaificeiion générale de 
monnaies. 

>* . Posi" toute la chronique du jour : A. DORMEUR. . 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX. 

Compte-rendu de la séance du 19 mai 1868. 
(Suite. — Voir le Journal de Roubaix du 

1 * juillet.) 
NOUVELLE COMPOSITION BU SYNDICAT voce. 

LCS •C01TB8 D'EAU DE L'ESFIERBE ET DU 
TfUCHuW. 

M. le Maire reprend la parole : 
Messieurs, 

Noos avons reçu par M. le Préfet com
munication d e l à délibération prise le 2*2 
novembre 1867, par le syndicat des cours 
d'eau de l'Espierre et du Trichon. En 
voici le contenu : 

PRÉFECTURE DU NORD. 
Syndicat des coure d'eau de l'Espierre avec 

leurs affluents. 
Séance du 22 novembre 1867. _ 

« . .Présenta : MM. Leurent, président, 
membre du Conseil général, Jean Lefeb-
vre, conseiller d'arrondissement, Bour
geois, maire de la commune de Mou veaux, 
•t Dewarlez aîné, adjoint, délègue par 
M. le maire de Roubaix ; 

» A pour objet l'examen et l'approba 
tion du projet du budget montai:i a 6300 
fr. présente sous I» date du 18 o. lobre 
1867 par M. l'ingénieur «tes ponls-et-
chaussees pour les travaux d'entretien à 
exécuter en 1868 dans les cours d'eau du 
Trichon et de l'Empierre, j comj.r.s leurt 
affluents SUT le territoire de Roubaix. 
Tourcoing et Waltrelos jusqu a lu Bel
gique. 

> Vu la répartition proposée pour cetie 
dépende dont R jubai> devrait supporter 
7|00 et Tourcoing le 3|00; 

» Vu la réclamation laite à cet égard 
par le Conseil munici.ial de Roubaix m s i 
séance du 5 mai 1866 et renouvelée pa» 
lai dans la session de novembre ï-8&Zvuiei. 
qu'en votant, mai» sous toute reseï ves. TO— 
budget ainsi demande au budget de 1668. 

«Attendu que celte réclamation n'a 
point d'effet & uspensif, et que pour ne pa» 
entraver le sorvice, il convient d'allouer 
A M. l'Ingénieur le crédit qu'il demande ; 
sauf s'il y a h e u , à modifier plus lard la 
quote-part det> deux villes selon la déci
sion qui sera prise ultérieurement par M. 
le Préfet; 

» Le syndicat approuve, en ce qui le 
concerne, le *••*•**« projet d'entre»—o. r . « r 
teoo: 

» Mais considérant que l"s frais de cet 
entrelien sont exclusivement supportes 
par les villes de Roubaix' et Tourcoing, la 
commission syndicale émet le vœu que 
son personnel soit modifié : l o . par l'ad
jonction de M. Pierre Catteau, membre du 
Conseil général e t conseille! u.unnipal de 
Roubaix; 2o. par l'élimination des mem 
bres étrangers aux deux villes puisqu'ils 
n'ont aucun intérêt dans la question. 

» Cette commission serait donc compo
sée de cinq membres, dont trois représen
tant la ville de Roubaix et deux pour la 
ville de Tourcoing. Il conviendrait aussi 
qae le syndicat fut réuni au moins deux 
fois l'an, en juin, et en octobre: la 1ère 
réunion aurait pour' but de déterminer 
les travaux A faire pendant la eampagne, 
at dans la seconde on arrêterait le bud
get de l'année suivante, avec le concours 
de M. l'ingénieur ou de son délégué. 

Ainsi soumise à l'approbation de M. le 
préfet : 

» A Roubaix, les jours, mois et an que 
dessus. 

• Signé : LEURENT, membre du Conseil 
général. 

> Pour copie conforme : 
» Le conseiller faisant fonctions de se

crétaire-général. 
t Signé : DCJARDIN. * 

Nous pensons que le Conseil municipal 
adoptera les motifs exposes par te syndicat 
et nous vous proposons de prendre la dé
libération suivante : 

Le Conseil municipal, 
Vu la demande faite par le syndicat dt s 

cours d'eau de l'Espierre et du Trichon : 
Emet le vœu ' 

Que le personnel de ce syndicat soit mo
difie; 

l o Par l'adjonction de M. Pierre Catteau 
conseiller général du département; 2o par 
l'élimination des membres étranger» aux 
deux vides, de Roubaix et de Tuureuiag; 

Qu'en conséquent , la syndicat soit 
Compose a l'avenir de: 

M. Leurent. conseiller général, conser
vant la piesic-ence; 

M. Pierre Cilteau, membre du conseil 
générât; 

M. J.' Lefebvre, membre du conseil d'ar-
rondtssemeot; 

MM. les maires de Roubaix et Tour
coing. 

Cette délibération est adoptée sans dis
cussion . 
Avis SUR L'ENQUÊTE RELATIVE A. LA RUE 

JACQUARD. 

M. LE MAIRE continue : 

c Messieurs, 
> Une enquête a été tenue à la mairie 

les 14, 15, et 16 dé ce mois sur le projet 
de classement comme voie publique de la 
rue Jacquard. Doux personnes seulement 
se sont présentées à celte enquête pour 
protester contre une disposition du plan 
qui maintient à la largeur actuelle de 9 
mètres la parti»» de cette rue aboutissant 
au quartier du Haut-Fontenoy, tandis fua 
tout le resta du parcours doit avoir 1 0 m. 
de largeur. 

» M. le juge de paix du canton-Est, 
nommé commissaire-enquêteur, a exprime 
son avis en ces termes : 

c Adoptant les motifs d'intérêt public 
> et communal énonces aux déclarations 
> des sieurs Brunfaut et Martin» sommes 
> d'avis qu'il y a lieu de donner à la rue 
• Jacquart une largeur de I0 m. dans 
» toute su longueur. » 

« Sans doute, cette uniformité de lar
geur serait préférable, si la rue Jacquart 
formait une ligne droite deos toute sa 
longueur et si la partie qu'on veut élargir 
d'un métré n'avait que peu ira point de 
constructions; mais il y a des deux côtés 
de «ette partie un assez grand nombre de 
•faisons récemment bâties pour être as
suré qu'il se passerait un temps fort long, 
avant qu'on put obtenir cette uniformité 
de largeur qu'on demande. Il suffit d'ail
leurs de jeter les yeux sur le plan qui a 
servi de base à l'enquête po~nr voir que, 
sous le nom unique de rue Jacquard, ce 
sont trois tronçons de rues se reliant entre 
eux au moyen de deux lignes brisées. 

» Par ces motifs, et attendu qu'il n'y a 
aucun intérêt apparent à ce que le plan 
qui a servi de base à l'enqnéie soit modi 
fié, nous vous proposons d'émettre le voeu 
qu'il soit passe outre, nonobstant l'oppo 
sition des sieurs Brunfaut ei Martin, e> 
que le tracé de la rue Jacquard soit main 
lenu tel qu'il est ligure audit plan, c'est 
a dire à Is largeur de 10 mètres depuis 
A jusqu'à B. et à 9 m. depu.s B. jus 
aVi t-- * 

M. DUBURCQ rappelle que te 30 novem 
bre 1865, la ville a psi» un arrête decla 
rant que la c«i.-se muni, ipale n'miervien 
drnit plus do'enavani dais les frais a> 
pavage et d'aqueducs . po<r la» rue 
o ayant pas au moins 10 mètres de la-
rSeur. 

• • ' r h ' • ' . — r " ' — r - * - * * * * * — 

sion, ou si vous le préférez de prendra la 
délibération suivante : , 

« Le conseil municipal; 
t Vu le décret impérial du 26 février 

1862 et le reniement spécial du 30 juin 
suivant ; 

> Vu les projets de statuts et de règle
m e n t s qui. resteront annexé* a la présente 
délibération. * 

• Vu les plans et la notice y relative à 
la crèche Ste. Eugénie ; r 

» Oui l'assurance donnée f>ar la supé
rieure des écoles1' rue Bla'nchemailfe qu'il 

M. WIBAUX croit qu'il serait encore po«-
sib e de riCi fi r Ui rue Jacquard en Ira|> 
puii d'alignement le* très vieilles «un 
si Mictions qui se irouveut à son exne-
m te. 

M. LÉTOCART prie M. le maire de prend r. 
celle iib.-ei^aiioii • n considération et d'eu 
renvoyer l'examen à la commis-ion de la 
voine. « 

Le Conseil adopte cette, proposition. 

DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA CRÈCHE 
Ste.-EUGÉNIE. 

M. LE MAIRE. 

c Messieurs, 

» Le décret impérial, en date du 26 
février 1862. qui place l'institution de» 
crèches sous l'aigusie patronage de S. M. 
l'Impératrice, prescrit, parmi les condi 
lions a remplir par les fondateurs, l'avis 
favoiable du Conseil municipal. 

» Comme vous le savez, Mme Constantin 
Descat a iondé la crèchd Sie,-Eugénie. 
Elle a adressé à S. M. l'Impératrice, par 
l'intermédiaire de M. le ministre de l'in
térieur, une demande de classement que 
j'ai l'honneur de soumettre à votre exa
men, avec toutes les pièces qui l'aeoom 
pagnent, 

• Mme Descat vous adresse de gracieux 
et vifs remaniements pour la faveur que 
votre administration a cru devoir lui ac
corder d'installer la 1ère crèche dans un 
local appartenant à la ville. Elle fait ap
pel à vos bons sentiments envers la classe 
ouvrière, pour contribuer à cette fonda
tion en autorisant une des sœurs de la 
sagesse qui desservent les écoles de Blan-
chemaille, à se dévouer aux enfants de la 
crèche; le nombre actuel ne serait donc 
point-augmenté. 

> L'administration déjà a cru pouvoir 
promettre en votre nom d'approprier le 
grenier de l'ancien bureau de bienfaisance 
aux frais d e l à ville. Les travaux concis 
lent dans l'établisse nent de e'oisons de 
distribution, d'un plafond avec gitiagea 
capables de porter un plancher, si plus 
tard on devait ajouter un étage au bâti
ment, et divers autres ouvrages dont le 
détuil est ci-joint. 

» Nous sommes convaincus d'avoir, en 
cette circonstance, inierprélè les senti 
ments du Conseil. Les travaux sont ter
minés, la dépense faite poir t'appropria 

on du local s'élève à 800 fr. Q.iant aux 
C ais de mobt'ier, comprenant berceaux 
coueboirs, pouponnière, fauteuils et chai
ses, banquettes, colorifères, cuisinière. 

. timbales, baignoires, langes, etc. ils soui 
couverts par Mme C. Descat. 

«La crèche Sie Eu génie.m suivant les 
prescriptions reglemen aires, punira re
cevoir 25 enfants. L'œuvra de M ne D. s 
cat ne doit pas se borner à la création 
d'une seu'e crèche, elle doit s'et.ndre à 
toute la ville; et dés lors,il y a pour vous, 
messieurs, plus qu'une question de »nb 
side à examiner, c'est avant tout une 
question de principe. 

t Le lissage mécanique appelle dans 
notre ville une graude quantité d'ouvriers 
qui, sans distinction de sexes, travaillent 
au métier. C'est pour aider les mères a 
mieux garder leurs enfants, à les élever 
avec plus de sécurité, a préparer enfin 
pour nos successeurs une génération forte 
et iuelligenie. que l'oet-vre des crèches a 
é é instituée par Mme Descat. Nous le ré
pétons, il y a là une question de principe 
qui mérite la sérieuse attention du Con-
s il et nous vous proposons, messieurs, 
de la soumettre A I étude d'une commis-

lui est possible de confier le service de la 
crèche Sle-Eugénie i -une sœur de son 
ordre, sans qu'il soit utile d'un augmenter 
le nombre ; 

Est d'avis : 
• Qu'il y a lieu d'autoriser la fondation 

A Roubaix de l'œuvre des crèches pner 
le* petits enfants des ouvriers par Mme 
Constantin*Descat, et spécialement l'ou
verture de la orèche Ste.-Eugénie dans 
une partie des bâ'iments rue de Blanche-
maille, abandonnée par le bureau de bien
faisance ; 

• Vote un crédit de 800 fr. pour les 
frais d'approbation de ce .bâtiment muni
cipal, et décide que Mme la supérieure 
des sœurs de la sagesse an quartier de 
Blanchemaille pourra consacrer au service 
le la crèche Ste. Eugénie une des «oeors 
attachées à l'établissement qu'elle dirige. • 

Le Conseil accueille avec empressement 
ei reconnaissance la demande faite par 
Mme Descat; il vote à l'unanimité le cré 
lit proposé par M. le maire en appelant 
le tousses vœux la création de plusieurs 
mires crèches dans différents quartiers de 
la ville. 

(La suite au prochain numéro.} 

La société 4e la Oi an de-Harmonie 
offrira, dimanche 19 courant, »on concert 
d'abonnement aux membres honoraires. 
Nous publierons danftau prochain numéro 
le programme de et.tte fête musicale. 

— »— 
Une Wédaitt» «"argent-de-fa- eli 

«BceMivaR'wul^leJnmnrëXrui 
brigadier de police à Roubaix • qui s'est 
rendu maître, d'un cttovai emporté attelé 
à une voitdre.f » i 

• j U t t 

icaie. vence. • 
JUiieggft***gffini||L./JMjpfes8«ur de 

* M * .A-, jWtriéJJ^^^Mein^K*r^Mpe commerc 
WÊr e ^ H p P i u e l ^ P P a i l V Prfaite 
|q™Tsous- finissait7^ s'habiller pour aller au 

, La 
11 «tard 

CHRONIQUE LOCALE 

CONSEIL MUNICIPAL DE'.ROUB.ViX 
Séance extraoidttuiire du .Su juin. 

Absen-s * Xtrî. J . -B. Duc*i«eau. E. Fia 
>ei, L. V-reux. Moite Bossul, Denio Su-
emoier. II. Ternynck. 

Présidence de M. C. DESCAT, maire. 
VI. P. PARENT est élu secrétaire pour, la 

séance. 

1. Le Conseil autorise le bureau de 
lie nlaisance a ester en justice pour faire 
prononcer IB résiliation du marché passé 
e 23 décembre dernier, pour la fourniture 

du pain nécessaire à celte administration. 

2 . Adoption des conclusions d'un rap
port présente par M. Leio-'.an, au nom 
du 18 'COmmisiion d o s . Iravnun publie.-», 
relativement a usa modification au tracé 
de la: rue Si Vincent de Paul prolongée, 
et à un projet d'aqueduc sous le boulevard 
de l'Impératrice. 

3 . Conformément aux conclusions d'un 
•-apport présente par M. Sioen. au nom de 
la commission de l'inslruction publique, 
le Conseil vote un crédit de 9,130 fr. pour 
la translation et la reconstruction de la 
maison Duhamel à l'asile de la rue de la 
Paix, et une autre somme de 9.000 fr. 
pour la reconstruction de la maison Ber
nard à l'asile Ste-Elisabeih. Dans cette 
somme seront comprises la dépense de 
quatre nouvelles classes, la création d'une 
crèche, et une nouvelle appropriation des 
bâtiments tenant à l'habitation des sœurs. 

Le Maire de la ville de Roubaix prévient 
les tisserands et fabricants, qu'à dater du 
6 juillet courant, le bureau du métrage 
des étoffes de la ville, sera transféré dans 
un local dépendant de la Condition pu
blique, rut du Château. 

Le boreau sera ouvert tous les jours, 
aux heures ordinaires ; mais Vu l'exigu.té 
du terrain, le samedi il n'y aura point de 
chômage pendant le dîner. 

Le Maire. 
fi. DESCAT. 

Le Cercle de la Société chorale donnait 
dimanche à ses membres honoraires et à 
leurs familes une fête qui avait attiré 
une affluence considérable. La salle de 
concert et-tit insuflisante. 

La Société chorule a fait entendre avec 
beaucoup de succès les chœurs Les Gueux 
de la mer ai ta Piiire avant ta bataille. 
Ou a pu constater de grands progrès chez 
nos choriste.''. L'ensemble esi bou les 
.iliaques sûres, la lOslaWlé soutenue. Ou 
doit aux baiiâea une u.enti >n spéciale. 

M. Druaid a une be.le voix, une bonne 
<li< tiun el l'hante avec goût . Sa première 
r*<iiHiice. Chufteauigiie. ei Sainte Hélène 
(Adieuià ta Fiança), owisique de 11. Ito-
soor, ont fait beaucoup de plaisir. 

N"Us n'avons p us à laire l'eloxe de 
M. Ba rez. Sa réputation eol bien établie. 
No .s en dirons au'ani -.our le chanson
nier De.croossraux qui a obtenu le plus 
éclatant succès près de rou auditoire. 

Mlle Dauis est une jeune et charmante 
cantatrice qui s'est déjà l'ait entendre, 
I an d rnier. au concert de la Chorale. Elie 
a reçu i i de vifs applaudissements. 

Citons aussi le nom de M. HeuiZ'uann, 
qui a lenu le piuoo avec son talent habi
tuel. 

Le concert a été suivi d'un bal qui a 
éie, itou» dit-on. très-animé. 

En somme, les assistants ont été satis
faits d-j c*tle fête très réussie et qui ne 
sera sans d <ute pas la dernière que don
nera la Société chorale. 

e du chemin de fer du 
nis*è pour le dimanche 5 juil

let un train de plaisir de Lille, Roubaix 
el Tourcoing à OSTENDE. — Trajet en ï 
heures 35 m. — 2e classe, 6 fr; 3e classe 4 
fr. (aller et retour coaspria). 

ALfER. 
Départ de Lille. . . 

» *t"i*hi*i n 
» Tourcoing . 

Arrivée à Ostende. 
RETOUR 

Départ d'Osiende. . , 
Arrivée à Tourcoing. . 

> Roubaix . . 
• Lille . . . 

6 b. 50 mat 
08 
il 
25 

-DIVERS 
A- On épouvatftab'e malheur, dit l'EpOc 

que. est arrivée isadi, vers deux heures de 
laprès-midi^liu Çgfil de la rue de Pre-
vaticet 

piano, 
lerce avec 

igeuce, 
pour si 1er au devant 

d un de ses parents, qui anivaii de la 
campagne. Elie jeta par mégsrde une a l 
lumette chimique mal éteinte sur le par
quet el en quelques minutes la robe da 
mousseline dont la pauvie jeune femme 
était vêtue se trouva toute en flamme». 

Eperdue, folle de lerreur, la ma heu
reuse cria au secours el se précipita dans 
l'escalier, mais le feu activé par le depla-
oemeni de l'air l'enveloppa des pieds à la 

«JMte et elle traversa la cour comme ua 
tourbillon de flamme, pour tomber mou-

.. r raiita cUaa In.eanniaraa 

. 7 ,h . 30 soir. 

. 9 28 

. 9 44 

. 10 05 
MM I es voy «geu rs se rit préven as- qn 'ris 

ne peuvent avoir d'autres bagages que 
ceux pouvant se placer facilement sous 
les banquettes. 

C'est dimanche qu'aura lieu à Ostende 
la bénédiction de la mer. 

Une rixe dont a beaucoup exagéré l'im 
ponauce a eu l|. u uimanebe , rue de i 
l'Aioueile. Des individu» s'etant priis lie ' 
q a e r e l l e . s e bimi fcàlfà- el i'iib d e u x , qui 
perlait sur im un insliumem enfer, s'en 
e»l .-ervi pour frappi-r sou atveisaire et 
lui o luit uireg.avettlessure. La police est 
animée a.ors et a emmené les combattants. 

On remarque -lepuis que'que temps une 
r« crudcro< uce d'ivio^ues. On en remonire 
à chaque pa» dans les rue», surluni ie 
soir. L y a l o i . o u r . , auss i beaucoup -iç 
clneiis ii'in-inuseus. C' ux ci coii.mc n u i 
là inériiem, u des turcs divers, la sulliu-
ludc de la police. ' 

Uue'ufiesliiiio'i assez imporlauta vient 
d être opérée. C'tSt cebe d'un individu 
nomme r'rai cuis de Be.hune, mouleur, ne 
à Bianzy (fa»-iie CiUi , l , accuse d emi.,-
Mmi de luUsse monnaie à Roubaix. Il aura 
aussi à icpundre d'uu deil l U Outragea aux 
agents de t autorité.. 

D'autres arrestations nous sont encore 
sigialees : Flrançois Fi am -homme, jour
nalier, — fraude ; Félix Gaie, — vol ; 
Vugiuif; S.tinjpi r, — contravention à un 
arrête d'expulsion; Pieire Demee.-ier, tisse 
«•m d, — cuupa ot Otea-îurcij a su femme. 

Dans ses dernières audiences, le tribu
nal correctionnel de Lille a juge les affai
res fuivanies : 

Pierre Vanbr'ussel et Joseph Verhaégeh 
se sont introduits la nuit dans une ferme 
située près de l'extrême froulière-du cote 
Mouscron. el ont volé sept sacs de fruits 
valant 3v>0 francs. Arrêté* eu Be'gique oô 
moment où ils s'emparaient d'unecharetie 
pour transporter la marehandi-e Volée,'ila 
ont été mis en prison é Caurtrai, où ils 
sont encore. C'est par défaut qu'ils sont 
condamnés chacun à six mois de prison. 

Louis Riquier, de Tourcoing, quinze 
jours de prison pour vol de ferraille dans 
la gare du chemin de fer. 

Florimond Marissal. soldat au 4e dra
gons, et Charles Couque* de Roubaix, «ha 
cun huit jours de prison pour coupa à oo 
charretier, sur le chariot duquel ils étaient 
montés sans autorisation. 

Henri Pollet, de Roubaix, quinze jours 
de prison pour, étant ivre, avoir frappé 
une dame. 

Au marché aux grains de Lille d'hien, 
il y a en baisse moyenne do 1 fr. 23 c. à 
1 hectolitre. 

L'œuf étant A la fois un aliment ordi
nairement assez cher et torjonrs précieux, 
un aliment très substantiel, rafraîchissant, 
commode, d'un accommodement au*si 
aisé que varié,.les bonnes ménagères ont 
beaucoup cherché un moyen de faire 
pondre les poules. 

On vient de découvrir que l'ortie 
fralehe on desséchée. Alternent coupée et 
donnée à la volaille après avoir été 
mélangée à d'aniren «Ibnanis. présente le 
précieux pouvoir d'exciter fortement le< 
pontes à pondre 

Les orties déjà chargées de leur semence 
sont les plus efficaces, 

Ortie -nrir»orl^at«oo*servîitinn a étfr rafle 
p.ir le docteur Scheider de Worms. 

Pour toute la chronique locale : J. KEBOI'X. 

D é p ê c h e r o m m c r r i a l R 

Liverpool, jeudi 2 juillet. 
Marché calme. Prix faibles en faveui des 

a heieurs. 
Ventes 6000 balles. 
Coud fair Pernam. H d. 

Robert Funke et C'te. 

COURS DE LA BOURSE 
Du 2 Juillet 18D8 

«ours de ce Jour r ours prfcf dent 
3„/o 70 90 — 4"/o 70 75 
4 . / . 101 25 — 3 % 102 

Un médecin fut mandé en toute hâte, 
mais, malgré ses' soins, la jeune femtpa a 
expiré dans la soirée. Elle taiéle un j laae 
enfant de sept à buil mois. 

Quant à son. mari.qu'oU s'est emaccasé 
de prévenir, mais avec ménagement, dd 
malheur affreux qui venau de le frapper» 

**H é t a i t A m o i t i é *,Rsvrr,Thi"tie'OTC,*ftPTi " • • "*• • 

— Dans i* Liberté, M Edpuafd JJangin 
donne d'iutéressanld délaHa s é r i e s jeunes 
criminels : , , . 

< C'esl de 15 à 17 ans que les enfants 
encourent ordîhoit*«aeia le pebasIlAfpour-
tant il existe 82 jeunes criminels Agésda 
9 à 10 ans; de 10 à 11 arts, là proportion 
augmeiiie-, et on irosv» 395; de 1 1 4 4 3 
a,n», elle se triple, elle atteiat en effet MI 
chiffre de 1,100. Nous trouvons ensuite 
2:000 détenus de 15 à 15 ans et 2,200 de 
15 a 17 ans. 

• A p.irtir de oet Age, la preporlian 
s'abaisse, et de 19 à 21 ans, elle tombe À 
un t.t.ii très téJuit de500. 

> Au poml de vue dé l'état-civil, les 
enfants légitimes s o n , — le croii-ait-on t 
— ceux que la curreciipn doit frapper i s 
plus. On ee compte 0,0<*0. 

> Les enfaios <|ui sont orpheiins d'un 
s. u1 oe le;irs parents Hgutvui pour un 
• liiir e de 2,(iOO. tandis que ceux qui sont 
•••-plie iiis de efciect de mère uu Som qu'au 
noiubie de l>00. * 

— Vtn tredi dernier, la fondre e»t tombée 
sur l'en Usa de la coonn me de L marque, 
pré» Bayomie. En ce mom< ut, un cenuio 
liotiib e de p e ' - o n S asjisln.t-nl è la 
prière du soir. Le fluide électrique à en'evè 
teauulur d'uneteinme. Uni é la rob.; d'une 
<*>iirc leiu"»«. irace un .siib.n sur'a jair.be 
u'une tioisième el mis en pièces an 
parapluie, fclti sortant par le «ranoe porte, 
il a pr..du t une forte commoiiou qui a 
retiVeisesiir le sol l'insl'iluleur et plusieurs 
personnes. Ils en onl été quittes pohr 
(juelques meurtrissures causées par la 
violence de la pilule. 

:— Voici sur l'Impératrice Charlotte des 
détails intéressants, mais qui ne permet
te m guère, d'espérer sa guérison : 

« Ou s cru pius d'une Iota que la mala
die allai' cesser, et on l'a du avec assu
rance. On s'est trjmpé. Le mieux n'était 
qu'apparent, et tandis qu'on se hvrà'iï i 
1 espetâuce, de fâcheux symptômes e l bien 
connus se reproduiaajeul toul à.coup et 
révéraient la persistance du désordre de 
l'esprit, 

« C'est en effet l'esprit seul qui est af
fecté, et il ne I est pas d'une f?çon conti
nue. Il arrive souvent, au contraire, que 
1 impératrice semble avoir retrouvé touie 
sa raison. Alors elle parle, elle lit, elle fait 
de la musique, comme dans les meilleures 
époques de aa sauté. Triste toujours oe-
pe.iiuaiit, el se plaisant à revenir sur sou 
passe et à retracer ses souvenirs du 
Mexique et de l'Italie ; on s'aperçoit alors 
quelle connaît ' parfaitement sa déplorable 
histoire, qu'elle n'ignore aucun deslugu
bres incidents qui lui ont enlevé son ma
ri, et qu'elle a le juste sentiment de son 
malheur. » 

— Noua lisons dans l'Echo de la Dor-
dogne : 

* Suivant le projet dont nous avons 
plusieurs fois eulretenu nos lecteurs, des 
religieux trappistes, en petit nombre 
d'abord, sont attendus sous peu de jours, 
venant de la Mayenne, pour prendre 
possession d'un*- grande propriété située 
au cœur de la Double el dans sa partie la 
plus'insalubre. 

» Une baoïiation convenable pour s'ios-
lai'er provisoirement leur permettra da 
s'occuper de la construction de leur 
imporiant monastère. 

• Les ouvrieis de la Double et des 
c|ivirons prufilererrt des grands travaux 
qui vont être entrepris. Les cultivateurs 
trôjveroni, dans le savoir l'a're agricole 
de ces religieux, des exemples à suivre et 
doii> le succès assurera S la Double la 
pr-ispéi ne qui do>t lui arriver d'ailleurs un 
jour avec ses rouies agricoles et «on essai-
nissement. 

» Il parait que les trappistes vont 
immédiatement mettre en euhure plusieurs 
étangs jugés insalubres. Ce sera- ma 
excellent moyen de payer leur bienvenue 
dans la Double, et celte initiative aidera 
puissamment l'adminisiiuiion S vaincre 
les dernières résistance*; qu'elle rencontre 
encore chez certains propriétaires d'étangs 
à supprimer. » 

— On écrit de SjUnl-Trond (Belgique), 
lt> jii n : 

» Un affreux malheur vient d'arriver 
dans la distillerie de M. Lejeun», près 
Sainl-Trond. Deux ouvriers avaient été 
charges de faire monter sur une bascule à. 
pesage un puissant taureau qui venait 
d'être vendu. L'un des ouvriers eut l'im
prudence de s'éloigner pendant que-qaea 
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